
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Mise à disposition d'équipement municipal à l'association le club 
des Genêts d'or

N° : VA_DEC2024_19
Service : Maison des Aînés 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De passer convention avec le club des Genêts d’or, représenté par sa présidente
Mme Nicole PLUCHART, ayant son siège ruelle d’Ascq 59650 Villeneuve d’Ascq
pour la mise à disposition gratuite du local du foyer de l’Âge d’or situé ruelle
d’Ascq 59650 Villeneuve d’Ascq, les :

- Mardi de 13h30 à 18 heures
- Jeudi de 13h30 à 18 heures

La présente convention prend effet à la date de la signature, pour une période de
5 ans.
Imputation comptable : 7066 61 4500 
Politique publique (domaine-action-activité) : 09.0.1 Aînés - activités

Fait à Villeneuve d'Ascq
le lundi 8 janvier 2024

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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